
CALENDRIER  

PROCÉDURE CAE 2024/2025 

 

 

Action Echéance 

Publication par l’ARS BFC de l’Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) sur son site 

internet 

 22 avril 2024 

Date limite de dépôt des candidatures par 

les établissements via Démarches 

Simplifiées 

31 mai 2024 

Examen par l’ARS des candidatures  Du 01 au 30 juin 2024 

Information des établissements de leur rang 

de classement (priorité 1 - priorité 2) 
Du 08 au 12 juillet 2024 

Les instituts de formation proposent aux 

établissements classés en choix 1 des 

étudiants, et/ou ceux-ci candidatent 

directement 

De juillet à octobre 2024 

Les établissements classés en choix 1 

alertent l’ARS en cas d’absence de candidat 

étudiant 

30 septembre 2024 

L’ARS relance les instituts de formation Octobre 2024 

S’il reste des contrats à couvrir, les 

établissements classés en priorité 2 sont 

informés.  

15 novembre 2024 

Les établissements qui contractualisent avec 

des étudiants transmettent à l’ARS les 

contrats signés. Celle-ci, après vérification 

de leur conformité, adresse à l’établissement 

la convention tripartite à signer. L’ARS la 

transmet ensuite au CHU pour mise en 

paiement 

De juillet à décembre 2024 

Date limite de transmission des contrats et 

pièces justificatives pour les établissements 

classés en priorité 2 et fin de la campagne 

2024/2025 

31 janvier 2025 

Les établissements bénéficiaires seront 

invités à participer à la phase 

d’évaluation/bilan. 

Juin 2025 

 

 


